
Comment contester un refus de remboursement lié à une
mauvaise déclaration ?

Réponse courte

En cas de refus de remboursement de frais professionnels suite à une mauvaise déclaration, le salarié peut

contester cette décision par lettre recommandée avec accusé de réception, accompagnée des justificatifs corrigés

et d'une explication détaillée. L'employeur est tenu de rembourser les frais nécessaires à l'exécution du travail

conformément à l'article L.121-9 du Code du travail.

Définition

La contestation d'un refus de remboursement est une procédure légale permettant au salarié de contester

formellement la décision de son employeur de ne pas rembourser des frais professionnels. Cette procédure

s'inscrit dans le cadre des obligations réciproques entre employeur et salarié, l'employeur étant tenu de

rembourser les frais nécessaires à l'exécution du travail.

Questions fréquentes

Comment contester un refus de remboursement de frais professionnels au Luxembourg ?

Le salarié contestera le refus par lettre recommandée avec accusé de réception, accompagnée des justificatifs corrigés et d'une
explication détaillée. L'employeur est tenu de rembourser les frais nécessaires à l'exécution du travail conformément à l'article L.121-9 du
Code du travail.

La délégation du personnel peut-elle assister un salarié dans sa contestation ?

Oui, le salarié peut solliciter l'assistance de la délégation du personnel pour sa contestation. La traçabilité complète des échanges et la
documentation précise des circonstances de l'erreur initiale doivent être conservées pour sécuriser la procédure.

Quelles conditions de recevabilité d'une contestation de refus de remboursement ?

La contestation doit être introduite dans un délai raisonnable après notification, justifier le caractère professionnel et nécessaire des
dépenses (art. L.121-9), fournir les pièces originales ou rectifiées, démontrer l'absence d'intention frauduleuse et respecter la politique
interne de remboursement.

Quels délais l'employeur doit-il respecter pour traiter une contestation ?

L'employeur accuse réception de la contestation dans les 5 jours ouvrables, examine la demande dans un délai raisonnable de 15 jours
et motive par écrit sa décision finale. L'égalité de traitement entre salariés doit être garantie tout au long du processus.

Quels recours en cas d'échec de la procédure interne de contestation ?

Le recours juridictionnel devant le Tribunal du travail reste possible (art. L.521-4 Code du travail). Une fausse déclaration intentionnelle
peut constituer un motif de licenciement pour faute grave, ce qui distingue l'erreur de bonne foi de la fraude délibérée.

Sur qui repose la charge de la preuve du caractère professionnel des dépenses ?

La charge de la preuve du caractère professionnel des dépenses incombe au salarié. Il doit démontrer que les frais étaient nécessaires à
l'exécution de son travail et fournir les justificatifs originaux ou rectifiés conformes à la politique interne de l'entreprise.
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Conditions d’exercice

Pour être recevable, la contestation doit respecter les conditions suivantes :

Introduction dans un délai raisonnable suivant la notification écrite du refus

Justification du caractère professionnel et nécessaire des dépenses (Art. L.121-9)

Fourniture des pièces justificatives originales ou rectifiées conformes

Démonstration de l'absence d'intention frauduleuse

Respect de la politique interne de remboursement de l'entreprise

Modalités pratiques

La procédure de contestation comprend plusieurs étapes obligatoires :

Rédaction d'une lettre recommandée avec AR détaillant les motifs de contestation

Constitution d'un dossier complet incluant tous les justificatifs et explications

Transmission à l'employeur selon le circuit hiérarchique établi

Conservation des copies de tous les échanges

L'employeur doit obligatoirement :

Accuser réception de la contestation dans les 5 jours ouvrables

Examiner la demande dans un délai raisonnable de 15 jours

Motiver par écrit sa décision finale

Garantir l'égalité de traitement entre salariés

Pratiques et recommandations

Vérifier la conformité avec la politique de remboursement interne

Documenter précisément les circonstances de l'erreur initiale

Maintenir une communication professionnelle et constructive

Solliciter l'assistance de la délégation du personnel si nécessaire

Conserver une traçabilité complète des échanges
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 Code du travail Obligations générales de l'employeur

Art. L.121-9 Code du travail Remboursement des frais professionnels

Art. L.521-4 Code du travail Compétence du Tribunal du travail

La charge de la preuve du caractère professionnel des dépenses incombe au salarié. En cas d'échec de la procédure interne, le

recours juridictionnel devant le Tribunal du travail reste possible. Une fausse déclaration intentionnelle peut constituer un motif de

licenciement pour faute grave.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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